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INSOLITE Avni Muharremi 

est éleveur de pigeons 

acrobatiques. Une activité 

qui réunit des centaines de 

passionnés en Suisse. 

CLÉMENTINE PRODOLLIET 

cprodolliet@lacote.ch 

Avni Muharremi et les pigeons, 
c’est une histoire d’amour qui 
dure depuis des décennies. 
«J’avais 5 ans et je suis allé chercher 
de l’eau au puits. Un pigeon s’est 
posé à côté de moi pour s’abreuver et 
je l’ai attrapé. Je crois que je suis im-
médiatement tombé amoureux», 
se souvient ce fils et petit-fils de 
paysan de 43 ans, originaire du 
Kosovo, qui a posé ses valises à 
Gland en 1994. Son dada: les pi-
geons acrobatiques. Des volatiles 
d’élevage, qu’il bichonne avec 
amour et entraîne tous les jours à 

travers champs pour exécuter 
différentes figures aériennes. 

Des volatiles intelligents 
«Il existe trois races spécifiques 

importées du Kosovo, notamment. 
Les acrobatiques, les cravatés et les 
plongeurs, détaille l’éleveur, qui 
possède une centaine de volati-
les. L’exercice consiste à les faire 
monter rapidement à une altitude 
d’environ 200 mètres pour les faire 
redescendre, selon les races choi-
sies, comme des hélices qui tour-
nent sur elles-mêmes ou comme 
des plongeurs, la tête en bas.» 

Maîtres mots: concentration, 
douceur, patience, vigilance et, 
bien sûr, récompense. «Les pi-
geons sont des animaux très intelli-
gents, assure Avni Muharremi. Ils 
ressentent toutes nos émotions, il 
est impossible d’en tirer quoi que ce 
soit si on est stressé ou énervé. Mais 
si on prend le temps de leur mon-

trer les figures à effectuer et qu’on 
les gratifie de quelques friandises, 
ils apprennent très facilement.» 
Dernier écueil: la menace des ra-
paces qui n’hésitent pas à empor-
ter dans leur vol les plus jeunes 
acrobates encore vulnérables. 
«Ma foi, c’est la nature», souffle le 
dresseur. 

Insolite, cette discipline phare 
du Kosovo rassemble aujourd’hui 
des centaines de passionnés en 
Suisse, qui confrontent réguliè-
rement leurs talents. «Mon rêve 
serait de pouvoir participer au 
Championnat suisse à Sursee (LU) 
mais je manque de temps pour les 
entraînements», confie ce père de 
quatre enfants qui est également 
patron d’une entreprise de sani-
taire. En attendant, Avni Muhar-
remi se contente de participer 
aux compétitions organisées par 
l’association Iliria qu’il a cofon-
dée en 2014 avec un groupe de 

copains. L’homme a d’ailleurs 
terminé deux fois sur les premiè-
res marches du podium avec 
deux de ses champions au-
jourd’hui à la retraite. 

www.lesfleursdemarie.ch - 022 364 11 77 - GLAND 
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Avni Muharremi consacre l’entier de son temps libre à ses pigeons qu’il entraîne tous les jours à travers champs. SIGFREDO HARO

● «Mon rêve 
serait de 
participer au 
Championnat 
suisse.» 
AVNI MUHARREMI 
ÉLEVEUR DE PIGEONS ACROBATIQUES

Des pigeons as de la voltige
ÉNERGIE 

Choc Electrique 
pousuit son combat
SOCIÉTÉ L’association 

Choc Electrique 

poursuit sa lutte contre 

la diabolisation du 

chauffage électrique. 

Samedi dernier, lors de 
l’assemblée générale de 
Choc Electrique, son prési-
dent Jean-Pierre Mérot a 
rappelé les deux éléments 
essentiels du combat que 
mène son association: agir 
au niveau politique et infor-
mer la population. Pour 
rappel, cette structure 
créée en 2010 et forte de 
plus de 4000 membres, 
s’était illustrée en 2014 en 
déposant un recours auprès 
de la Cour constitution-
nelle du Tribunal cantonal 
avant de saisir le Tribunal 
fédéral. 

En cause? Une modifica-
tion du règlement d’appli-
cation de la loi sur l’énergie 
qui interdisait le renouvel-
lement d’installations de 
chauffage électrique. 
Même si ledit recours 
n’avait alors pas pu être pris 
en compte pour une ques-
tion de délais, l’association 
poursuit sa lutte, notam-
ment au sein de la commis-
sion consultative nommée 
par le Conseil d’Etat vau-
dois pour proposer une  
alternative à l’initiative  
Pidoux. Cette dernière pré-
voyant de rendre obliga-
toire le remplacement des 
systèmes de chauffage élec-
trique d’ici au 30 décembre 
2030. Une proposition irre-
cevable, selon Jean-Pierre 
Mérot: «C’est contraire aux 
principes de bonne foi et de 
non-rétroactivité des lois, 
puisque dans les années sep-
tante, les autorités ont soute-
nu massivement la pénétra-
tion de ce type de chauffage 
en Suisse.» 

Si l’esprit de l’initiative Pi-
doux subsiste, son échéance 
temporelle a été assouplie 

depuis, en partie grâce à 
Choc Electrique qui avait 
menacé de lancer un réfé-
rendum. «On ne s’agrippe 
pas au chauffage électrique 
comme un naufragé à sa plan-
che, mais il est injuste, par 
exemple, qu’un propriétaire 
qui souhaite vendre son bien 
voie sa valeur revue à la 
baisse parce qu’il fonctionne 
au chauffage électrique.» 

Pour une transition 
énergétique équitable 
Favorable aux mesures in-

citatives visant à réduire la 
consommation électrique, 
ou à améliorer l’isolation 
des bâtiments, Choc Elec-
trique prône une transition 
énergétique équitable, qui 
ne pénalise pas de façon 
disproportionnée les utili-
sateurs de chauffage élec-
trique. Pour Jean-Pierre 
Mérot, vu l’augmentation 
du prix de l’électricité, 
beaucoup d’entre eux ont 
baissé leur consommation, 
en installant des poêles ou 
des inserts de cheminée. 
«Tout le monde doit s’y met-
tre, et nous faisons notre part, 
mais je trouve invraisembla-
ble d’entendre des gens en  
faveur du renouvelable dire à 
ceux qui ont de l’électrique  
de passer au mazout ou au 
gaz.»  MAXIME MAILLARD

Jean-Pierre Mérot, président de 
Choc Electrique. ARCHIVES LA CÔTE
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